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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

rfu la Procfamation du 17 juillet 1ÿ68 approuvée par
Ie référendum d.u 2B juitlet 1ÿ68 9

VU Ia Loi. No6r-3 du 20 avril 1)6Jt l ix.ant la compositiôn,
I tor6anisation ot lc fonct ionnet:rent du Conseil Supérieur
de 1a I'.lagi st r at ure ;

1IIJ la Loi N"65-5 d-u 20 avril 1ÿ6Jt portant §tatut de la
llagistrature Dahoméenne et les textes rirodif icatif s
subséquent s ;

VU 1e Décret No23o/PR d.u 31 juillet 1ÿ68, portant f orirat ion
du Couvernement I

VU le n6cret No2l4/PR-SGG du 16 août 1ÿ68, déternrinant les
services rattachés à Ia Présidcncc de 1a Républiquc et
fixant Les attlibutions dcs ncnbres du Gôuvernement ;

VU le Décrct N"237 /pR du 1? août 1968r
fixant les rér,runérations, les indeànités et les prestations
en nature allouées arrx membres cle calinet 3

1e Consell des iiinistrcs entendu,

DECRE Es

/ff-!-i-clS--l-e r. - Le magistrat nommé Sccrétaire du Conseil Supér:-eur
aî-t" ttrgi"trature cumulat ivement avec ses fonctions est assimilé
un consei]1er tcchniquc c1u Président de 1a R6pub1 j"que en ce qui
concerne Ios inôemnités et 1es prostations en nature'

-4f.,!j,.gl!-3. - Les dépense s sont imputablc s au chapitre 202*0'l
Itexercice en cours et au chapitre 2O2-O5 pour les exercices

po ur
à venir.

a

.lr.rticle 3 Le présent d.6cret qui a effct pour compter du 1er janvi-er
publié au Journaf 0fficiel dc Ia République d.u Dahorney. -

COTONoU, Ie 1l août 1ÿ68

19

Fait
par 1e Président cle 1a Ré:oubl ique,
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